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ARTICLE 1 
 
Le règlement 4001, tel qu’amendé, est modifié par le remplacement du titre de sa 
SECTION 9 par ce qui suit :  
 
« SECTION 9. STATIONNEMENT ET ARRÊT INTERDIT » 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le règlement 4001, tel qu’amendé, est modifié par l’ajout de l’article 19.1 suivant :  
 
« ARTICLE 19.1 
 
En tout temps, nul ne peut immobiliser un véhicule routier à l’un des endroits prévus à 
l’annexe « P » du présent règlement, laquelle en fait partie intégrante. La Ville autorise 
le Service des travaux publics à placer et à maintenir une signalisation indiquant les 
endroits où il est interdit de s’arrêter à ladite annexe. » 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le règlement 4001, tel qu’amendé, est modifié par l’ajout de l’annexe « P » telle que 
suivante : 
 

« ANNEXE P 
 

ARRÊT INTERDIT (ARTICLE 19.1)  
 
 

NOM DE LA RUE ORIENTATION EMPLACEMENT 

Chemin de la Rivière-du-Nord Direction est 
549, chemin de la Rivière-du-
Nord 

» 
 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Président d’assemblée 
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